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En vue des declarations maintes fois repetees par Ia Delegation 
chilienne, selon lesquelles le Traite de rgo4 avec Ia Bolivie aurait ete 
signe dans une atmosphere de «presque cordialite •>, Ia Delegation de la 
Bolivie croit devoir donner nouvellement a la publicite la note qui fut 
envoyee au Gouvernement bolivien par le Ministre du Chili a La Paz 
et qui fait preuve, au contraire, de !'atmosphere de pression et d'inti· 
midation dans laquelle le Traite fut discute et signe. 



LEGATION DU CHILI 

LA PAZ, le 13 aout rgoo. 

l\Ionsieur le 1\Iinistre, 

Votre Excellence m'a fait connaitre que le Gouyernement de la 
Bolivie avait decide de laisser au Congres Nationall'etude et la solution 
de nos propositions d'accord : en vue de faciliter cette etude et cette 
solution, j'ai l'honneur de yous transmettre la presente note qui contient 
un expose succinct des bases de paix definitiYes acceptees par mon Gou
vcrnement. 

Comme ces bases out ete soumises ala decision du Congres bolivicn, 
j'ai juge necessaire que les represcntants du peuple prennent pleine con
naissance du texte oti elles figurent ai~"Si .q.ue des motifs sur lesquels elles 
s'appuient. 

Conformement aux instructions de mon Gom·ernement, et en m'au
torisant du precedent accepte par lcs deux pays, en vertu duquella region 
cotiere qui appartenait anciennement ala Bolivie est passee pour toujours 
en la possession du Chili, j'ai eu l'honneur de presenter a Votre Excellence 
lcs bases d'un traite de paix et d'amitie, dont voici les termes : 

« Le Gouvernement du Chili sera dispose, sons condition de conclure 
un traite de paix avec la Bolivie, a accorder ace dernier pays les compen
sations suivantes, en echange de la cession definitive de la. region cbticre 
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bolivienne, que le Chili occupe auj ourd'hui en vertu du Pacte de Treve: 
a) Prendre a sa charge le paiement des obligations contractees par 

le Gouvernement de la Bolivie en faveur des exploitations minieres de 
Huanchaca, Corocoro et Oruro, ainsi que le paiement du reliquat de l'em
prunt bolivien emis au Chili en r867, deduction faite des sommes qui 
auraient pu etre passees au credit de ce pays, conformement a I' article 6 
du Pacte de Treve. 

Le Chili pourrait de meme prendre a sa charge les creances suivantes 
qui pesaient sur la region c6tiere bolivienne;- a sa voir : celle qui correspond 
aux bons emis pour la construction du chemin de fer de l\Iejillones a 
Caracoles; la creance en faveur de Don Pedro Lopez Gama, represente 
en I' occurrence par la Maison Alsop et Cte de Valparaiso; la creance de 
Enrique Meiggs, represente par Don Eduardo Squire, et provenant du 
contrat conclu par Enrique Meiggs avec le Gouvernement de la Bolivie 
le 20 mai 1876 relativement a la mise a ferme des salpetrieres gouverne
mentales du Toco; enfin la creance reconnue en faveur de la famille de 
Don Juan Garday. Ces creances feront l'objet d'une liquidation parti
culiere et d'une mention detaillee dans un protocole additionnel. 

b) Verser une somme d'argent qui sera fixee d'un commun accord 
par les deux Gouvernements et devra fire employee a la construction 
d'un chemin de fer qui ou bien unira un port quelconque de la cote chi
lienne avec l'interieur de la Bolivie, ou bien constituera la prolongation 
de la ligne actuelle d'Oruro. A notre avis, cette somme ne devra pas 
exceder six millions de pesos; la fixation des points de depart et d'arrivee 
ainsi que le trace de la ligne et les details d'execution seront resolus d'un 
commun accord par les deux Gouvernements. 

c) Declarer le port choisi comme point de depart de la ligne port 
franc pour les produits et marchandises qui seront introcluits en transit 
a destination de la Bolivie, ainsi que pour les produits et marchandises 
boliviens qui seront exportes par ce port. >> 

Au cours des diverses entrevues que j'ai eues avec Votre Excellence 
et pendant lesquelles nous avons examine les bases incliquees plus haut, 
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Votre Excellence m'a informe qu'a son avis, les offres faites par nous 
ne representaient pas une compensation suffisante pour la perte de la 
region cotiere bolivienne et que la Bolivie avait besoin d'un port, et d'une 
liberte commerciale absolue. Le Gouvernement de la Bolivie estime que 
le Pacte de Treve, qui favori~e d'une fa<;on exceptionnelle le commerce 
du Chili, est lourd a supporter pour la Bolivie et a donne lieu a des pro- . 
testations de la part des Puissances europeennes. 

La Bolivie aspire a son independance commerciale comme corollaire 
de son independance politique; elle desire rester libre de denoncer les 
traites qui lui portent prejudice et de conclure ceux qui pourront lui 
convenir, sans que ces actes aient une signification hostile a I' egard du 
Chili; il reste en effet entendu que la Bolivie accordera desormais au Chili 
les franchises commerciales qu'elle concede a d'autres nations. 

Par la suite et comme une consequence naturelle de nos entrevues, 
Votre Excellence m'a communique les propositions offertes par Son Gou
vernement et qui sont les suivantes : 

« Le Gouvernement du Chili prend a sa charge les obligations con
tractees par la Bolivie en faveur des exploitations minieres de Huanchaca, 
Corocoro, et Oruro et du reliquat de I'emprunt bolivien emis au Chili en 
r867. II prendra egalement a sa charge les creances suivantes qui gre
vent la region cotiere bolivienne; la creance qui correspond aux bons 
emis pour la construction de la \'Oie ferree de 1\lejillones a Caracoles; 
la creance en faveur de Don Pedro Lopez Gama; la creance de Don Enri
que Meiggs, provenant du contrat conclu avec la Bolivie en 1876 relati
vement a la mise a ferme des salpetrieres gom·ernementales du Toco; 
la creance reconnue en faveur de la famille de Don Juan Garday. 

« Le Gouvernement du Chili s'engage a ceder a la Bolivie, sur ses 
possessions de la cote du Pacifique, la SOU\'C'rainete perpetuellc d'une 
bande de territoire qui comprendrait l'un des ports actuellement conn us; 
cette bande de territoire, situee a l'extremite septentrionale des posses
sions chiliennes, s'etendra jusqu'a la frontiere de la Bolivie. 

« Les relations commerciales continueront entre les deux Etats. 
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Par la suite, chacun des deux pays, a pres a voir consulte ses propres conve
nances, pourra grever ou declarer exempts de droits de douane et d'octroi 
les produits bruts et manufactures qui seront importes de l'autre pays. 

« Les marchandises etrang~res qui seront introduites en Bolivie par 
l'un quelconque des ports chiliens, ainsi que les produits bruts et manu
factures qui seront exportes a l'etranger par ces memes ports, jouiront 
de la liberte du transit. 

<< En echange de ces conditions, le Gouvernement de la Bolivie est 
dispose a conclure le traite de paix qui assurera la cession definitive du 
littoral bolivien occupe par le Chili. >> 

' 

Dans les bases de paix qui precedent ne figure pas l'offre de six mil
lions de pesos destines a la construction d'une voie ferree. Cette somme 
n'est pas meprisable et je puis repeter ici a Votre Excellence ce que j'a\ 
eu I' occasion de lui faire entendre a differentes reprises, a savoir que mon 
Gouvernement serait dispose a l'augmenter si ses propositions de rcgle
ment etaient acceptees. On ne fait pas non plus mention de la concession 
d'un port franc qui serait entierement ouvert au commerce du Chili. 

Ces bases de paix fixees par la Chancellerie bolivienne ont ete sou
mises a l'e.tude de mon Gouyernement, qui n'a pas vu d'inconvenient 
a accepter les deux articles relatifs a la liberte commerciale. 

Il est entendu que le Chili restera dans la m<;me situation que les 
Puissances qui conclueront desormais des traites de commerce avec la 
Bolivie. 

Votre Excellence conviendra que cette declaration n'apporte aucune 
concession a mon pays. La liberte commerciale de la BoliYie, dans un 
traite conclu avec le Chili, n'implique pas une idee d'hostilite. ll serait 
inadmissible que mon pays fit des conventions destinees a porter preju
dice a son commerce. 

Votre Excellence m'a d'autre part repete que si la Bolivie essaie de 
realiser la liberte absolue de son commerce, c'est en vue d'acquerir son 
independance nationale, et aussi de denoncer les traites qui, avec lc 
temps, sont devenus d'une application' difficile. 
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Comme mon Gouvernement est anime des meilleures intentions, il 
a accepte sans peine les articles qui se rapportaient a la liberte commer
ciale, donnant ainsi une preuve manifeste de son desir d'en finir une fois 
pour toutes avec les questions qui nous divisent, et de favoriser le deve
loppement du commerce bolivien. 

Le Chili renonce aux a vantages positifs que lui conferaient le Pacte 
de Treve et le protocole additionnel de ce Pacte, qui favorisait son com
merce, a condition d'obtenir une paix stable et feconde pour les deux 
pays. Desormais, il ne jouira d'autres franchises commerciales que celles 
que la Bolivie voudra bien accorder aux autres puissances. En un mot, 
le Chili fait une grande concession ala Bolivie. 

Il ressort de cette etude comparee que le seul obstacle a un reglement 
que Chiliens et Boliviens appellent de tous leurs vreux, c'est la 
seconde des conditions de paix proposees par le Gouvernement de la 
Bolivie. 

Obeissant peut-etre a des considerations d'un autre age, Votre Excel
lence pose comme une des aspirations du peuple bolivien le desir de pas
seder a perpetuite (( une zone de territoire qui comprenne un des ports 
actuellement connus. >> Cette zone devrait etre situee a l'extremite septen
trionale des possessions du Chili et s'etendrait jusqu'a la frontiere boli
vienne. 

Il y a la une exigence qui presente une double difficulte et qui est 
d'une execution presque impossible. 

Ou done, l\Ionsieur le l\Iinistre, trouverons-nous une zone et un port 
qui correspondent exactement a la position indiquee d'une maniere si 
precise dans 1' article cite ? 

Conformement au traite de pa1x conclu a\·ec le Perou, notre cote 
arrive au Nord jusqu'au ravin de Camarones. 

Comme il est bien entendu que la Bolivie ne pretend a aunme zone 
ni a aucun port de son ancien littoral, je ne vois guere, en verite, oi1 nous 
pourrions prendre ce que demancle le Chili. 

II n'y a pas un Chilien qui serait capable de signer un traite de paix 
comportant une semblable clause. Depuis le ravin cle Camarones au Sud. 
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jusqu'au detroit de Magellan, toutes les agglomerations de population 
sont nettement chiliennes; elles ont Cte formees, developpecs et soutcnucs 

par nos nationaux, par nos capitaux, grace au travail du peuple chilien, 

et ala sueur de son front. Ces agglomerations , en comprenant egalcmcnt 

l'ancienne region cotiere de la Bolivie, ne contiennent presque pas de 
Boliviens. Il s' ensuit done que, si le Chili cedait a la Bolivie une zone et 

un port de ces parages, il livrerait a une nation etrangcre des milliers 

de familles chiliennes, et ccla en pleine paix ct par pure gracieusete. 
Lc seul 'fait de soutenir une pretention aussi temeraire impliquerait 

de la part de la Bolivie une attitude hostile et des intentions rien moins 

que pacifiques. 
Deja en r884, au cours des pourparlers qui eurcnt lieu a Santiago 

entre lcs J\Iinistrcs plenipotentiaires de la Bolivie et le Ministre des Affaires 

£trangeres du Chili, pourparlers qui aboutirent au Pactc de Trevc -

la question avait ete agitee, et rejetee avec le conscntcment des repre
sentants de la Bolivie eux-memes. 

Il fut alors convenu que le projet de donner ala Bolivie un debouche 

sur le Pacifique, qui aurait cree une solution de continuite en territoire 
chilien, etait inadmissible par sa nature meme. 

Tout recemment encore, en r8g6, l'envoye extraordinaire et ministrc 

plenipotentiaire de la Bolivie au Chili, dans une note en elate du zg avril 

de la meme annee, adressee au Ministre des Affaires £trangeres du Chili, 

reconnaissait lc principe que les plenipotentiaires boliviens avaient aclmis 

en r884, a savoir qu'il est a priori inacceptable de sollicitcr une zone cle 
terrain qui creerait une solution de continuite dans le territoire de Ia 
Republique. 

Je crois done que Votre Excellence n'a pas eu dans l'esprit lc terri
toire qui s'etend au Sud du ravin de Camarones et qu'au contraire, en 

recligeant I' article en question, elle a constamment eu en vue les provinces 
qui s'etendent au Nord de la limite incliquee .. 

_ Il est certain que le traite sur le iransfert de tcrritoirc, signe le 18 

mai r8g5, etait suborclonne ala condition que '' si h la suite du pl(,biscite 
qui clcvra avoir lieu conformemcnt au traite cl'Ancr'm, ou en vertu d'ac-
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cords directs, la Republique du Chili se voyait attribuer la possession 
et la souverainete permanente sur les territoires de Tacna et Arica, 
ellc s'engagcait ales remettre ala Republique de Bolivie de la meme ma
niere et dans le meme etat qu'clle les avait re<;us, sans prejudice des dis
positions de I' article 2; mais Votre Excellence sait que la condition n'a 
pas ete executee et que la faute n'en est pas imputable au Gouvernement 
du Chili. 

A l'heure actuelle, et c'est la le point important, la Republique du 
Chili n'a pas encore acquis la possession et la som·erainete pcrmanentes 
des territoires de Tacna et Arica. Baser un traite de paix sur un evene
ment qui ne s'est pas encore produit, et qui depend en partie d'une vo
lonte etrangere, ce serait faire c:eU\Te fragile et ephemcre, Creer des diffi
cultes au lieu d'y mettre fin et retomber dans les memes errements qu'en 

1895· 
Il serait difficile de rechercher en detail les causes qui ont retarde 

la sanction constitutionnelle des traites de 1895 ; mats Votre 
Excellence ne doit pas oublier que le protocole additionnel du 9 decembre 
1895 et les eclaircissements apportes a ce protocole le 30 avril 1896 ont 
ete etrangers a ces causes. Ces protocoles, en particulier le premier, qui 
contient les exigences boliviennes de la derniere heure, forment :un seul 
corps avec les traites, de sorte que, s'ils ne sont pas sanctionnes, il se 
produit de ce fait, sur une des bases fondamentales, un desaccord qui 
rend inoperants tons les traites de mai 1895. 

La rt'·daction des traites et des protocolcs, comme le prouve une 
simple lecture de ces documents, indique d'une maniere claire la bonne 
volonte du Gouvernement chilien. 

Le Chili y a nettement montn~ le vif desir qu'il a vait de gagner et de 
conserver la bonne ami tie de b Bolivie; en effet, tout esprit impartial 
doit rcconnaitre que la cession de la partie la plus riche des provinces 
de Tacna et Arica constituait un acte d'une extreme generosite. 

Ces accords n'ont malheureusement pas ete appliques; la condition 
stipulee n'a pas ete remplie. Ce furent des accords prematures, condamnes 
avant que de voir le jour. 
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Comme le plebiscite dont parle lc traite d' Ancon n'a pas eu lieu, les 
deux pays se trouvent aujourd'hui dans la meme situation juridique 

qu'en r884. 
Les plenipotentiaires boliviens qui negocierent le Pacte de Treve 

demanderent avec instance pour la Bolivie un debouche sur le Paci
fique et crurent qu'ils pouvaicnt l'obtenir a !'extreme nord du territoire 
cede par le Perou a titre temporaire. Le Ministre des Affaires Etrangeres 
du Chili se refusa formellement a admettre cette demande. 11 estimait 
qu'elle etait en dehors de la competence et des pouvoirs du Gouvernc
ment. Le Chili n'a pas acquis la possession de ces territoires, mais seule
ment une possibilite d'acquisition subordonnee aux delais et aux condi
tions prevus par le traite d'Anc6n. 11 n'en est pas encore le possesseur; 
et il ne doit done pas agir comme s'ill'etait. 

Nous pouvons repeter aujourd'hui les memes opinions. Le plebis
cite n'a pas eu lieu; il n'est pas possible de conclure des traites en pre
nant pour base des evenements qui ne se sont pas produits et qui depen
dent en partie d'une volonte etrangere. 

Le Gouvernement et le peuple chiliens ont un vif interet a ce que le 
plebiscite ait lieu dans le plus bref delai possible; ils desirent egalement 
qu'il s'effectue dans des conditions qui donnent satisfaction aux legi
times aspirations nationales. Lorsque arrivera le jour du plebiscite, 
no us avons pleine confiance qu'il sera favorable au Chili. 

Votre Excellence sait que !'opinion publique au Chili a evolue d'une 
maniere notable depuis les derniers jours de r8g5. La population ne 
pense pas aujourd'hui comme au cours des annees precedentes. C'est 
un theme digne de meditation pour les hommes d'Etat de la Bolivie que 
celui de rechercher pourquoi un peuple sage et juste comme le peuple 
chilien a sur Ia question de Tacna et Arica des idees unanimes trcs diffe
rentes de celles qu'il manifesta publiquement en mai r8g5. 

Pour parler avec la clarte qu'exigent parfois les affaires interna
tionales, nous devons declarer que Ia Bolivie ne doit pas compter sur le 
transfert des territoires de Tacna et Arica, meme si le plebiscite etait 
favorable au Chili. Le peuple chilien, avec une unanimite qui se rencontrc 
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rarement chez d'autres nations, a manifeste sa volonte de conserver 
ces territoires comme une juste compensation des sacrifices de tout ordre 
qui ont ete imposes au pays. 

Il n'y aurait pas inconvenient a ceder une zone au nord d'Arica, 
c' est-a-dire a 1' extreme nord des possessions chiliennes du Pacifique: 
ce serait une solution conforme a la lettre de !'article 2 des proposi
tions du Gouvernement bolivien. l\Iais la nature s'oppose a notre bonne 
volonte de ce cote. Au nord d' Arica il n' existe pas de port ni meme d' anse 
de quelque dimension; depuis Arica jusqu'a Sarna, la cote est abrupte 
et presque inabordable. 

La conclusion de ce qui precede s'impose d'elle-meme. Le Chili 
n'accepte pas la cession de la zone et du port reclames par la Bolivie, 
parce que, en depit de ses bonnes intentions, il se trouve dans l'impossi
bilite de satisfaire de telles exigences. Il n'existe pas un seul port qu'il 
puisse ceder. Au sud de Camarones, taus les ports sont chiliens, et sont 
habites dans leur presque totalite par des citoyens chiliens; la conces
sion d'une zone, a quelque latitude qu'elle se trom·erait, aurait pour 
resultat de diviser notre pays en deux tronc;ons separes et de creer une 
solution de continuite que nous ne saurians accepter. 

Entre le ravin de Camarones et Arica, le seul port digne de ce nom 
est Arica; !e Chili en a besoin; la souverainete des territoires de Tacna et 
Arica est liee ala possession eta la souverainete du port. Au nord d'Arica 
s'etendent a perte de vue les sinuosites d'une cote inhospitaliere. 

Au cas meme ou le Chili desirerait absolument donner satisfaction 
aux aspirations de la Bolivie, il ne saurait pas comment proceder. Nous 
no us voyons done dans la necessite d' ecarter cette exigence qui constitue 
un obstacle a un arrangement a !'amiable entre les deux pays. 

Je dais vous demander ici, Monsieur le l\Iinistre, si la Bolivie a abso
lument besoin d'un port sur le Pacifique. 

Jose donner une reponse negative. 
Les considerations qui militent en faveur de la cession d'un port 

sont cl'orclre varie, mais elles peuvent toutes se resumer clans l'iclee sui
vante, qui se trouve consignee clans un document gouvernemental cl\me 
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haute importance: «La Bolivie n'a pu arriver a aucun accord (avec le 
Chili) parce que celui-ci a repousse la pretention la plus legitime de la 
Bolivie, demandant que, en compensation de son precieux territ?ire, 
on lui cedat au moins la souverainete d'un port pour lui donner une voie 
de communication libre et independante avec les autres Etats du monde 
ci vi lise. ,, 

La legitime pretention a la possession d'un port est fondee sur cette 
consideration que la Bolivie desire s'assurer une communication libre 
et independante avec le reste du monde. 

Devant un pareil desir, on serait porte a croire que la Bolivie manque 
de communications libres et independantes, ou que, pour le moins, le 
Gouvernement du Chili entrave d'une maniere quelconque la liberte cle 
ses communications; mais Votre Excellence sait bien que ni l'une ni 
l'autre de ces reclamations ne sont fondees. 

Le fait public, 'positif et incontestable est que le Gouvernement et 
le peuple boliviens jouissent de la liberte et de l'independance la plus 
absolue pour les communications de tout ordre. Le Gouvernement et 
le peuple chili ens se trouvent dans la meme situation, et occupent la meme 
position favorable que le Gouvernement et le peuple boliviens. 

]'ai la conviction que la possession d'un port qui lui serait propre 
n'ajouterait rien au commerce ni a la puissance cle la Bolivie. 

Pendant la paix, la Bolivie exportera ses produits par les ports 
chiliens, en particulier par Antofagasta et Arica, qui seront des ter
minus de voies ferrees, et par consequent ports francs. La Bolivie aura 
dans les deux ports ses employes cle douane qui seront completement 
subordonnes aux autorites de leur pays. A l'heure actuelle des employes 
chiliens et boliviens sont en fonctions au bureau des douanes cl' Anto
fagasta; la Bolivie retire de cet arrangement des a vantages reels, sans 
qu'il se procluise la moinclre difficulte. Si plus tarclla Bolivie avait !'inten
tion d'emettre un emprunt en Europe, en clonnant comme garantie 
le produit de ses douanes, 1' operation ne se trouverait certainemcnt 
pas genee clu fait que les recettes clouanieres de la Bolivie affcctees au 
paiement de cet emprunt seraient per\ues dans un port cl>ilien, car heureu-



- 13-

sement le credit du Chili jouit generalement dans le monde d'une repu
tation solide et meritee. 

Ce qui importe beaucoup a la Bolivie, ce sont les voies de communi
cation, en particulier les voies ferrees, qui relient ce pays avec les ports 
chiliens. Les frets bon marche et les facilites de communication consti
tuent la condition essentielle d'une situation prospere en temps de paix. 

Au cas d'une guerre, les forces du Chili s'empareraient du seul port 
bolivien aussi facilement qu'elles occupercnt en r879 tous les ports du 
littoral de la Bolivie. 

II n'y a pas ici !'expression d'un vain orgueil. Tous ceux qui con
naissent les ressources du Chili savent que sa puissance offensive s'est 
trom·ee centuplee au cours de ces vingt dernieres annees. Etant donne 
!'exactitude de ce qui precede, il y a lieu de reconnaitre, Monsieur le 
1\Iinistre, qu'il n'est pas indispensable ~t la Bolivie de posseder un port 
en propre qui n'augmenterait la puissance du pays ni en temps de paix, 
ni en temps de guerre. 

Si la souverainete d'une etroite bande de terre ou d'un port - qui 
n'augmenterait en rien la puissance economique et militaire de la 
Bolivie- constitue le seul obstacle qui s'oppose ala signature d'un traite 
de paix, n'est-il pas nature! que les esprits qui comprennent !'interet 
de leur pays laissent de cote pareilles pretentious, et recherchent d'autres 
vo ies pour arriver a nne solution satisfaisante ? 

Si la Bolivie maintient ses revendications a la possession d'un port, 
nous marchons vers l'inconnu, et nons aggravons la situation actuelle, 
qui est en soi-meme difficile et herissee de dangers; si Ia Bolide renonce it 
ses revendications, elle facilite !'accord entre les deux pays et fait dispa
raitre !'unique obstacle qui empcche Ia conclusion de la paix. 

Dans une question aussi delicate, il est necessaire de juger avec serc
nite ct sans passion, d' oublicr lcs idees prt'con<;ucs ct de ,·oir les chases 
tclles qu'ellcs sont et non tclles qu'elles pourraient etre. 

L'homme d'Etat ne doit pas regarder plus loin que le lcndcmain. 
C'est lc propre des politiciens meciiocres que de s'attacher a nne idee 

qm corrcsponde au sentiment public dominant; on n'a pas ainsi besl>in 
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d'observer ni d'etudier, et encore moins de combattre; il suffit de se 
laisser porter. 

Je souhaiterais, l\Ionsieur le 1\linistre, qu'un esprit cultive, intelli
gent et perspicace comme celui de Votre Excellence abandonne les che
mins battus ct commence a rechcrcher si l'amitie perpetucllc du Chili 
n'importe pas beaucoup plus pour Ia Bolivie qu'une bande de terrain 
etroite ct sterile et un port enclave dims celle-ci. 

Que Votre Excellence reflechisse un instant, ct ellc arrivera a la 
conclusion que voici: I' ami tie du Chili peut etre dans une large mcsure un 
bienfait pour la Bolivie, tandis que la tension des relations entre les deux 
pays ne lui rapportera pas des benefices semblables. Tous les esprits 
penetres de serenite seront portes a croire que les hommes d'Etat de ce 
.pays n'hesitcront pas dans leur choix. 

II y a plusieurs annees que mon pays desire changer le Pacte de 
Treve en un traite de paix et regler d'une maniere definitive tous les 
points en litige qu'cllc a avec Ia Bolivie. Le Chili desire travaillcr sans 
heurts, dans lc calme; il aspire, comme il est nature!, a unc paix hono
rable, permancnte ct feconde pour lcs deux pcuplcs. Une seric d'evcne
ments, quelques-uns trcs peniblcs, lui ont d'autrc part fait voir qu'il 
est absolumcnt necessaire de mcttre fin lc plus vite possible a ccs que
relics de voisinage. 

Nous ne pouvons attendre davantage; le Gouverncment et lc peuple 
du Chili considcrent qu'ils ont montre toute Ia patience possible. 

A notre avis les conditions proposees par le Chili sont equitables, 
ct constituent lcs seules compatibles avec la situation actuelle. Ce scrait 
un veritable malheur si le Congrcs bolivien nourrissait une opinion cliffe
rente. 

C'est une errcur trcs rcpanduc, ct qui se repcte journellement dans 
la pressc et dans le public, que d'affirmer que la Bolivie a le droit 
d'exiger un port pour lui compenser la pertc de sa region cC'lticre. 

Cette pretention est sans fondement. Le Chili a occupe cette region 
c6tiere ct s'en est empare au meme titre que l'Allemagne a annexc a 
!'Empire 1' Alsace et Ia Lorraine, au meme titre que lcs Etats-Unis cl'Amt'-
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rique du Nord ont pris Porto Rico. X os droits sont nes de Ia victoire, loi 

supreme des nations. 
N ous savons deja que Ia region cCltiere en question renferme des 

richesses considerables, N ous Ia gardons parce qu' elle a de Ia valeur; si 
clle ne valait rien, il n'y aurait aucun interet a la consen·er. 

La guerre terminee, la nation victorieuse impose ses conditions et 
exige le paiement des frais de la campagne. La Bolivie a ete vamcue; 
elle n'avait pas de quoi payer, et elle li\Ta sa region ci'>ticre. 

Cet abandon est pcrpetucl, pour un temps illimite, ainsi qu'il est 
clit dans le Pacte de Treve perpetuelle: ce fut un abandon sans condi
tions et pour toujours. 

En consequence, le Chili ne doit rien; il n'est oblige a rien, encore 
bien moin, a la cession d'une zone de terrain et d'un port. 

De meme, les bases de paix proposees et acceptees par le Chili, et 
qui impliquent de larges concessions pour la Bolide, doi\·ent etre consi
derees non seulement comme equitables, mais encore comme genereuses. 

Il y a lieu d'esperer que les membres du Congres, deputes et sena
teurs, qui connaissent les besoins de leur pays et desirent sa prosperite, 
se prononceront avec la largeur de vues et l'equite necessaires pour resou
dre defmitivement cette question pendante entre les deux pays. 

Dans l'espoir que la decision definitive que Votre Excellence prendra 
sur ces graves questions s'inspirera a la fois des interets bien entendus 
de la Bolivie et des dispositions bienveillantes du Chili, je suis particu
lierement heureux, Monsieur le l\Iinistre, de temoigner ici de la cordialite 
qui a regne dans les negociations que j'ai eu l'honneur de conduire awe 
Votre Excellence, et des sentiments eleves qui ont preside a nos dis
cussions. 

J e saisis 1' occasion de renouvder a Votre Excellence 1' expression 
de rna plus haute consideration et de rna plus sincLTe estimc. 

( Signc) Abraham 1\:il:\IG. 

A Son Excellence Monsieur Eliodoro VrLLAZ<.lN, 

l\Iinistre des Affaires Etrangeres de la Bolivie. 


